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Maturité
I

7 disciplines fondamentales
qui regroupent 12 enseignements

1. français
2. 2ème langue
3. 3ème langue nationale ou anglais ou latin
4. mathématiques 
     ( deux niveaux )
5. sciences expérimentales 
    ( physique, chimie, biologie )
6. sciences humaines 
     ( géographie, histoire, introduction à
      l’économie et au droit, philosophie )
7. arts visuels ou musique

- physique et application des mathématiques
- biologie et chimie
- économie et droit
- arts visuels
- musique

II
Une option spécifique

à choisir dans la liste ci-dessous

- application des mathématiques
- physique 
- informatique
- philosophie
- chimie
- biologie
- géographie
- histoire 
- économie et droit
- arts visuels
- musique
- sports

III
Une option complémentaire

à choisir dans la liste ci-dessous

IV
Travail de maturité



BACCALAUREAT INTERNATIONAL
Le baccalauréat international (BI) est le nom communément donné au Programme du diplôme de l'Organisation du baccalauréat international. C'est un diplôme d'études secondaires
reconnu dans plusieurs pays du monde qui permet l'accès à l'université. Il est proposé dans des écoles à vocation internationale pour des élèves de 16 à 19 ans. Le programme du BI
s'étend sur deux ans et est proposé en trois langues officielles : anglais, espagnol et français.

Le programme académique du baccalauréat international est composé d'un tronc commun et de six matières que les élèves choisissent dans six groupes thématiques :

       * Groupe 1 : Langue A1 (niveau langue maternelle)
    * Groupe 2 : Deuxième langue
    * Groupe 2 : Individus et sociétés (Humanités : histoire, économie, géographie, philosophie…)
    * Groupe 4 : Sciences expérimentales (Biologie, physique, chimie, systèmes de l'environnement…)
    * Groupe 5 : Mathématiques
    * Groupe 6 : Arts (Musique, arts plastiques…)
- le choix d'une matière dans le groupe 6 est optionnel et peut être remplacé par le choix d'une matière supplémentaire dans l'un des cinq premiers groupes.

Trois des six matières doivent être étudiées au niveau supérieur (240 heures de cours annuels), trois au niveau moyen (150 heures de cours annuels). Suivant les écoles et les
emplois du temps, les élèves peuvent choisir une septième matière.

Le tronc commun comporte trois parties :

       * L'écriture d'un mémoire sur un sujet laissé au choix de l'élève
    * Des cours de théorie de la connaissance
    * Créativité, action, service (CAS)
: le CAS est un programme qui propose des activités sportives, des activités artistiques et des activités sociales et communautaires. Les élèves sont tenus de consacrer 3 heures par
semaine au CAS.
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MATIERES  L  ES  S

Français écrit 3 2 2

Français oral 2 2 2

Enseignement scientifique 2 2

Mathématiques 2

TPE

Littérature 4

Mathématiques (+2) 5 (+2) 7 (+2)

Physique-Chimie 6 (+2)

SVT 6 (+2)

Sc. éco. et soc. 7 (+2)

Histoire-Géographie                  4 5 3

Philosophie 7 4 3

LV1                                       4  Ep. Écrite         3  Ep. Écrite            3  Ep. Écrite              

LV2 4 Ep. Écrite 3 (+2) Ep. orale 2 Ep. écrite

EPS 2 2 2

(LV3) (4  Ep. orale)

(LV1 ou LV2 ) (4  Ep. orale)

(LV1) (2  Ep. Orale)

Latin

Langue vivante étrangère

Epreuve orale

Epreuve orale ou écrite selon la langue

Epreuves anticipées

Epreuves terminales (+ 1 épreuve de spécialité au choix)

Epreuves facultatives (2 au plus sans les TPE)

SVT: Sciences de la vie et de la terre

LV: Langue vivante

TPE: Travaux personnels encadrés

EPS: Education physique et sportive


